
La France, une république laïque 

 
 
 

La laïcité en France repose sur la loi de 1905 garante d’une séparation de l’Église et de l’État. Elle est 
devenue un principe constitutionnel pérenne inscrit dans la Constitution de la IVe et Ve République. 
Cependant, la réaffirmation de la laïcité n’empêche pas les adaptations et les débats. 

1) Comment la laïcité garantit-elle le pluralisme religieux et la 
liberté de culte? (doc. 1, 2 et 4) 

 
2) Quelle est la position de l’école sur le principe de laïcité ? (doc. 

3 et 4) 
 
3) Montrez que la laïcité s’applique diversement sur le territoire 

français. (doc. 2) 


